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SAUMUR,

Ciironique générale.

On lit dans le Journal des Débats :
Le conseil des ministres se serait, paraît-

;i réuni de nouveau pour délibérer sur les
propositions qui lui avaient été précédem-
S soumises par M. .Magne dans le but
d'assurer au budget de nouvelles ressources
sérieuses et durables.
M Caillaux, ministre des travaux publics,

nui remplit, en l'absence de l'honorable dé-
nuté de la Dordogne, les fonctions de minis-
tre des finances, aurait d'abord constaté que
le déficit pour le budget de 1874 s'élevait
exactement à la somme de 37,800,000 fr.,
qui se décomposent de la manière suivante :
21 millions représentant le montant des im-
pôts proposés par le gouvernement, à la fin
de l'année dernièrè, à l'acceptation de l'As-
semblée nationale et que celle-ci n'a point
cru devoir adopter, et 16,800,000 fr., chif-
fre a\iq\i<î\ est évaluée la perte provenant
du retard apporté dans le vote de certains
impôts.
Quant au budget de 1875, les dépenses

excéderaient les recettes d'une somme de 42
millions, par suite de nouveaux besoins qui
se feraient déjà sentir : la création notam-
ment des canaux de l'Est, l'amélioration de
ceux du Nord, la construction de plusieurs
lignes de chemins de fer, la mise à exécu-
tion plus complète de la loi du 24 juillet
1872 sur le recrutement de l'armée, enfin
l'allocation de nouvelles indemnités de
guerre devant bientôt exiger l'ouverture de
nouveaux crédits.
L'honorable M. Caillaux aurait ensuite

rappelé que, pour faire face à ces nécessités
d'une urgence extrême, M. Magne avait déjà
proposé à l'ancien cabinet de Broglie de
demander à l'Assemblée nationale l'autori-
sation d'augmenter d'un demi-décime les
droits d'enregistrement et des contributions
indirectes.
D'après l'évaluation du ministre, l'enre-

gistrement procurerait ainsi une nouvelle
ressource de 16 millions, et les contribu-
tions indirectes un supplément de 26 mil-
itons, soit, au total, une somme de 42 mil-
lions.
_ A la suite de ces observations, et après
s|être d'ailleurs assuré que cette augmenta-
tion d'un décime n'était point assez forte

paralyser les transactions ou écraser
industrie, le gouvernement, sans mécon-
naître la gravité des inconvénients que pou-
vait malheureusement occasionner pour le
commerce un remaniement trop fréquent
Qes tarifs en vigueur, aurait résolu de dépo-
ser sur le bureau de l'Assemblée nationale, à
une des plus prochaines séances, un projet
p loi doublant, pour être perçus à titre ex-
f^ordinaire et temporaire, les augmenta-
jjons de taxes de 5 et de 4 0/0, établies par
» article 2 de la loi du 30 décembre 1873.
t-e timbre, les savons, les allumetles, l'a-

^lae stéarique, les transports à grande ou à
Çeiite vitesse, l'impôt sur les places des voya-

enfin les huiles minérales seraient,
pour différents motifs, affranchis de la per-
^Piion du nouveau demi-décime.

ajouterons que le gouvernement
^mpteraii demander à l'Assemblée natio-
'e le renvoi de son projet de loi à la com-

mission du budget de 1875, qui y trouve-
rait, suivant lui, les 42 millions qui lui se-
raient nécessaires pour équilibrer le budget
de cet exercice.

Quant au budget de 1874, le gouverne-
ment s'efforcerait d'obtenir de l'Assemblée
nationale, pour combler le déficit qui s'est
déjà produit, l'autorisation de percevoir im-
médiatement après la promulgation de la
loi nouvelle, c'est-à-dire vraisemblablement
à partir du 1" juiltet prochain, le demi-
décime additionnel qui serait voté pour
l'année 1875.

Les augmentations de droits devraient être
en conséquence acquittées, comme cela a
d'ailleurs eu lieu après le vote de la loi du
30 décembre 1873, sur les quantités même
libérées des impôts antérieurs, existant à
l'époque de la promulgation de la nouvelle
loi dans les fabriques ou magasins, ou dans
tout autre lieu en la possession des fabri-
cants, rafiineurs et commerçants, ces quan-
tités étant reprises par voie d'inventaire.

Le gouvernement espérerait ainsi réaliser
une ressource de 21 millions, puisque les
nouveaux impôts pourraient être mis en re-
couvrement pendant les six derniers mois
de l'année 1874, et donaeraient, par suite,
la moitié de la somme de 42 millions que
procurera leur perception pendant l'année
entière de 1875.

Lo déficit réel du budget de 1874 ne se-
rait donc plus que de 16 millions environ.

* *

L'émotion du vote de samedi n'est pas
encore calmét? ; les correspondants de Ver-
sailles y reviennent encore.

Les 52 du 16 mai sont aujourd'hui les
252. Samedi s'est produit cette concentration
de l'élément monarchique de l'Assemblée. 11
se compose de l'extrême droite, de la droite
et de la fraction du centre droit qui n'est
point inféodée à M. le duc d'Audiffret-Pas-
quier.

C'est sur le terrain religieux que s'est opé-
ré ce rapprochement :
M. le baron Chaurand avait déposé un

projet de loi sur le repos du dimanche.
Tout ce qu'il y a de libres-penseurs ét de

sceptiques dans l'Assemblée, 292 députés,
ont voté contre la proposition Chaurand.

Les Ubéraux, c'est-à-dire ceux qui par res-
pect pour les juifs, les protestants, les schis-
matiques, les solidaires et les athées, pro-
testent contre tout acte des catholiques qui
pourrait offusquer les sectes dissidentes ou
nihihstes, se sont abstenus au nombre de
170 de prendre part au vote. On voit dans
ce groupe des bonapartistes et des républi-
cains dits conservateurs. Parmi ces habiles
ou ces timides, on voit avec peine le nom de
M. Buffet, président de l'Assemblée.
M. Buffet est catholique ; dimanche, il

suivait, à la tête de 150 députés, le Saint-
Sacrement dans les rues de Versailles. Dans
des circonstances autrement moins impor-
tantes, pour appuyer notamment le minis-
tère de Broghe au 16 mai, M. Buffet s'était
fait un devoir de voter. Son abstention pro-
duit un fâcheux effet.

MM. les bonapartistes, qui affectent tous
les jours une religiosité qui touche au mys-
ticisme, n'ont pas su samedi jouer ce rôle
hypocrite. La raison en est simple : contre
les radicaux, pour se rallier les sympathies
du clergé, ils endossent le cilice et la haire
avec la discipline ; mais auprès des voltai-
riens et desouvriers abrutis dans l'irréligion,
ils ne veulent pas passer pour dévôts. De là
cette contradiction entre leurs doctrines et
leurs actes ; ces exercices de haute-école ne

nous surprennent en rien; aussi, nous ne les
constatons que comme mémoire.

Voici la lettre adressée par M. Pradié au
Journal des Débats, et dont nous avons déjà
parlé :

« Le bruit que plusieurs membres du
groupe qui porte mon nom doivent deman-
der à l'Assemblée de seiproroger jusqu'en
1879 persiste toujours, et il a été reproduit
dans les journaux des départements et de
l'étranger ; il excite même une certaine émo-
tion sur nos bancs. Nous serons donc re-
connaissants, mes amis et moi, aux jour-
naux qui voudront bien le démentir en fai-
sant connaître les sentiments qui nous ani-
ment. Je ne parle qu'en mon nom, mais j'ai
une trop bonne opinion de l'esprit politique
et pratique de mes honorables amis pour
craindre d'être désavoué en disant que leur
groupe n'a rien de mieux à faire qu'à conti-
nuer à se tenir dans l'inaction en évitant
toute proposition compromettante.
» Ce qui se passe au centre droit et au

centre gauche prouve que le moment d'agir
n'est pas arrivé. Mais ce moment viendra :
l'expérience du 16 mai prouve en effet que
notre intervention et notre arbitrage ne sont
pas inutiles pour maintenir l'union et for-
mer une majorité. Cet arbitrage et cette
intervention seront surtout nécessaires la
veille de la dissolution. Mais, jusque-là,
il est sage de laisser à d'autres la responsa-
bilité d'initiatives qui, fussent-elles bon-
nes, ne sauraient aboutir qu'au moment su-
prême.
» Nos amis, qui seuls ne se seront pas

compromis, pourront peut-être alors pren-
dre à leur tour l'initiative d'une solution ac-
ceptable ; mais cela ne diminue en rien leur
douleur de voir, en attendant, les diverses
réunions et les divers partis occupés, mal-
gré les meilleures intentions, à user l'As-
semblée avant l'heure.

» P. PRA-DIÉ, député. »
*

A *

La commission relative k la fixation du
traitement et de la pension de retraite des
instituteurs et institutrices primaires s'est
réunie sous la présidence de W Dupan-
loup.
L'éminent prélat a exprimé le regret que

la commission eût été aussi longtemps sans
se réunir ; mais il a fait observer que le tra-
vail confié à la sous-commission avait été
long et pénible, que les vacances et le chan-
gement de ministère ont contribué égale-
ment à ce long retard.
La sous-commission composée de MM.

Ernoul, Corne et de Salvandy a rendu
compte du travail qu'elle avait fait et qui
consistait à déterminer quel serait le supplé-
ment de dépenses à inscrire au budget cor-
respondant à chacun des systèmes proposés
à la commission. M. Bautan , directeur de
l'enseignement primaire au ministère de
1 instruction publique, est venu confirmer
les renseignements donnés par la commis-
sion.

Ï1 a été décidé que le président et le se-
crétaire de la commission, Dupanloup
et M. l'Ebraly , se rendraient près de M. de
Cumont, afin de savoir s'il acceptait le pro-
jet qui avait été rédigé par M. de Fourtou et
qui paraît charger fort peu le budget, tout
en améliorant sensiblement le sort des ins-
tituteurs.
La commission a exprimé le voeu que la

discussion de
du budget de 1c8e7p5r.o

*

j

e* t*
vînt avant l'examen

Dimanche a eu lieu à Versailles, avec une
grande solennité, la procession de la Fête-
Dieu. Toutes les paroisses de la ville et plu-
sieurs corps de métiers, oriflammes et ban-
nières en tête, précédaient le Saint-Sacrement
qui était porté par le vénérable évêque de
Versailles.
Derrière le dais venaient immédiatement

M. Buffet, président de l'Assemblée natio-
nale, et M. Tailhand, suivis par une cen-
taine de députés parmi lesquels ont remar-
quait MM. le vicomte de Meaux, Cazenove
de Pradines, de Belcastel, de Lorgeril,
Dezanneau , de Kerdrel, etc., et un grand
nombre d'employés des administrations pu-
bliques.
Sur le parcours de la procession, toutes

les maisons étaient tendues de draperies et
le sol était jonché de fleurs. De distance en
distance avaient élé élevés de magnifiques
reposoirs du haut desquels l'évêque a donné
la bénédiction à une foule immense et re-
cueillie.

La haie était formée par le 1 " régiment
du génie, musique en tête. Commencée à
huit heures et demie , la procession , qui a
été favorisée par un temps superbe, n'est
rentrée à Saint-Louis qu'à onze heures, au
moment où la pluie commençait à tomber.

* • *

On lit dans le Journal officiel :
S. Exc. Mgr Meglia, archevêque de Da-

mas, a eu l'honneur d'être reçu en audience
publique, à l'Elysée, par le Président de la
République, et a remis au maréchal le bref
du Saint-Père qui l'accrédite en qualité de
nonce apostoUque.
M. le général de Cissey, vice-président du

conseil ; M. le duc Decazes, ministre des af-
faires étrangères, et M. le vicomte de Cu-
mont, ministre des cultes et de l'instruction
publique, assistaient à l'audience.

S. Exc. Mgr Meglia a adreseé au prési-
dent le discours suivant :

« Monsieur le maréchal,
» 3'ai l'honneur de remettre entre les

mains de Votre Excellence le bref de notre
Saint-Père le Pape, par lequel il a daigné
m'accréditer auprès de Votre Excellence en
qualité de nonce apostolique.
» Je suis particulièrement chargé, mon-

sieur le maréchal, de vous renouveler l'ex-
pression des sentiments tendres et affectueux
dont le coeur paternel du Saint-Père, même
au milieu des épreuves et des amertumes,
est rempli pour vous, ainsi que celle des
voeux qu'il forme pour le véritable bonheur
et pour la prospérité de la grande et noble
nation française.
» Heureux et fier d'être appelé à mainte-

nir et resserrer les liens existant entre le
gouvernement pontifical et la France, à la-
quelle je suis si attaché par les bons souve-
nirs d'une longue résidence antérieure. Je
ne négligerai rien pour mériter la confiance
de Votre Excellence et justifier la haute
marque de bienveillance dont mon auguste
et honorable souverain a bien voulu m'ho-
norer. »

Le Président a répondu :

« Monseigneur,
V Je suis touché vivement des sentiments

que Kotre Saint-Père, le Pape veut bien me

r

s

s i
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témoigner par votre intermédiaire et des
voeux qu'il forme pour le bonheur et la pros-
périté de la Franco ; je vous prie de lui
transmettre l'expression de notre profonde
reconnaissance, de notre respectueux dé-
vouement et de notre vénération filiale.
» Je me félicite du choix que Sa Sainteté a

fait de votre personne pour la représenter
)armi nous, car nous n'avons point oublié
a haute piété et la sagesse dont vous n'avez
cessé de donner l'exemple pendant votre sé-
jour dans nMre pays. »

Le nonce, l'auditeur et le secrétaire de la
nonciature ont été conduits, suivant l'usage,
à l'Elysée dans les voitures du maréchal-
président de la République, par l'introduc-
teur des ambassadeurs, et reconduits, après
l'audience, avec le même cérémonial, à l'hô-
tel de la nonciature.

•
* *

La Pairie assure que la question de la
réexportation des farines provenant des blés
étrangers profitant del'admission temporaire
va être étudiée de nouveau.

Un chef de division qui est attaché au mi-
nistère de l'instruction publique depuis
<838, vient de saluer son 34" ministre dans
la personne de M. de Cumont.

Nouvelles extérieures.

ESPAGNE.

AiiHieiiiblée iialionale*

Le Nord, de Bruxelles, auquel la cause
de Don Carlos est loin d'être sympathique,
a toujours traité des affaires d'P ŝpagne avec
une impartialité qui fait que nous sommes
forcés d'accorder une véritable autorité aux
renseignements qu'il publie. Le Nord est un
des rares journaux qui sachent mettre la
passion de côté pour n'envisager que le
côté vrai des situations. C'est ce à quoi
devrait s'appliquer la presse française,
qui ne sait généralement aborder une ques-
tion sans tomber dans de fâcheuses exagé-
rations.
Voici en quels termes le Nord apprécie la

situation des deux armées en espagne :

« La délivrance de Bilbao n'a pas eu, pour
le rétablissement de la tranquillité en Espa-
gne, les résultats décisifs sur lesquels on
avait compté dans le premier moment. Les
carlistes n'en ont pas été sensiblement dé-
couragés, et le manque d'argent et d'appro-
visionnement a empêché le maréchal Con-
cha de tirer de sa victoire en Biscaye tout le
profit qui aurait pu en découler.
» Il ne s'avance que lentement et pénible-

ment vers les principaux foyers de l'insur-
rection dans la Navarre, et tandis qu'on le
croyait en route sur Estella, où Dorregaray
fait les préparatifs d'une résistance énergi-
que, le télégraphe signale son arrivée à
Logrono, qui n'est pas précisément sur le
chemin le plus direct de Vittoria à la cité
navarraise ; les félicitations que le marquis
del Duero a reçues à Logrono du maréchal
Espartero ne compensent qu'insuffisamment
les inconvénients de ce retard considérable
dans la marche sur Estella.
» A la difficulté de se procurer de l'argent

et des approvisionnements est venue se join-
dre une autre circonstance fâcheuse pour
Concha.
» Les gendarmes et les douaniers for-

maient le noyau le plus sérieux de ses trou-
pes ; mais on diminuant le nombre des
douaniers sur les frontières et celui des
gendarmes dans les provinces, on a facilité
la contrebande et les exploits des voleurs et
des brigands; les recettes des douanes dé-
croisseut à vue d'oeil, et le chiflFre des cri-
mes s'accroît dans la même proportion.
» On a donc prié le maréchal Concha de

renvoyer les douaniers et les gendarmes, ce
qui ne lui a causé qu'une médiocre satisfac-
tion, et n'a pas peu contribué à faire naître
une certaine tension contre lui et le maré-
chal Serrano, tension qui existait déjà à
l'état latent depuis que le duc de la Torre
s'est vu obligé, en partie sous la pression du
marquis del Duero, de constituer un minis-
tère presque exclusivement monarchistes. »

Séance du 9 juin 1874.

PBÉSIDENGË BË 91. BCFFET.
ordre du jour appelle la suite de la 2' délibéra-

tion sur le projet de loi relatif à l'électoral munici-
pal. ' . . -
M. Brisson propose h l'article 2 du projet un

amendement tendant ii ce que les demandes en
inscription ou en radiation soient soumises, non pas
comme le propose l'article 2, aux commissions ins-
tituées par l'article 1", mais h ces commissions
complétées par l'adjonction de deux conseillers
municipaux.
M. le ministre de l'intérieur, qui a la confiance

facile, puisqu'il a servi successivement le gouver-
nement de M. Tliiers, le gouvernement de combat
et le gouvernoment actuel (Très-bien ! très-bien ! à
gauche), s'étonne qu'on n'ait pas confiance dans la
commission instituée par l'article
Mais la défiance n'est-elle pas l'âme de toute lé-

gislation électorale ? L'amendement a pour objet de
maintenir un degré de juridiction électorale qui est
indispensable pour assurer la sincérité du suffrage
universel. (Applaudissements à gauche.)
M. de Chabrol, rapporteur, repousse l'amende-

ment, qui aurait pour effet d'affaiblir l'autorité do
la commission instituée par l'article 1". Cette com-
mission renferme tous les éléments utiles, et ce ne
peut être que par des raisons politiques qu'on cher-
che à faire revenir l'Assemblée sur son vote d'hier.
(Très-bien ! très-bien ! à droite.)
M. Jules Ferry dit que le vote d'hier n'a organisé

que le pouvoir administratif chargé de dresser la
liste. L'article 2 constitue une autorité conten-
tieuse, un premier degré de juridiction dont le ca-
ractère estjtrès-différent de celui delà commission.
D'après le projet de loi, il ne resterait à l'élec-

teur qu'un degré de juridiction, le juge de paix. La
législation n'a jamais admis que la révisiofi des lis-
tes pût être faite par l'autorité même chargée de
dresser ces listes ; c'est la commission de décentra-
lisation qui prend l'initiative d'une telle innovation
en la défendant par des arguments pitoyables
(Bruit.)
Le projet de loi tend à instituer une sorte d'é-

lectorat officiel pire que la candidature officielle,
car vaut mieux encore une autorité qui opprime les
électeurs qu'une autorité qui les trie. (Applaudisse-
ments à gauche.)
M. Fresneau répond que l'opération essentielle,

c'est la confection des listes. C'est à cette opération
qu'on s'est efforcé d'apporter toutes les garanties
par la composition de la commission.
Quant à la révision, elle ne peut porter que sur

des cas matériels où la constatation est facile.
Le projet de k commission est assurément plus

libéral que le système de l'Empire, que M. Ferry
regrette. (Très-bien ! très-bien ! à droite.)
M. Ernest Picard dit que, sous la législation ac-

tuelle, la liste est dressée par le pouvoir adminis-
tratif ; mais il y a le contrôle de la commission et le
recours au juge de paix. Sous le régime de la loi
proposée, il n'y aurait plus que la commission char-
gée de dresser la liste'et le juge de paix.
Il importe de maintenir le premier degré de ju-

ridiction ; c'est là une question de probité politi-
que. On compte sur la négligence des électeurs à
se faire inscrire; mais c'est un calcul dangereux
qui n'a pas réussi à l'Empire. (Applaudissements à
gauche.)
M. Baudot s'étonne de tant d'objections. Dans le

système actuel, le maire dresse seul la liste élec-
torale. Dans le système proposé, c'est la commis-
sion qui dressera la liste : n'y a-t-il pas là une amé-
lioration ?
En cas d'erreur, on en appellera de la commis-

sion à la commission mieux éclairée, et, en dernier
recours,'au juge de paix. L'amendement de M.
Brisson n'est d'ailleurs que la reproduction de celui
de M. Vautrain. L'Assemblée ne voudra pas se dé-
juger.
M. Lucet dit que toutes les objections dont M.

Raudot s'étonne avaient déjà été soulevées par la
minorité do la commission.
M. le président donne lecture d'un amendement

de M. Jules Ferry auquel se rallie M. Brisson, et
qui est ainsi conçu : '
« Les demandes en inscription ou en radiation

seront jugées par une commission composée du
maire et de deux conseillers municipaux. »
Cet amendement est mis aux voix, et, à la majo-

rité de 357 voix contre 332, rur 689 votants, n'est
pas adopté.
L'article 2 est adopté.
M. Boucftei propose à l'article 2 une disposition

additionnelle ainsi conçue :
• « Toute demande en radiation devra porter le
nom de son auteur. »
M. de Chabrol, rapporteur, dit que cette disposi-

tion est inutile à l'article 2. La commission l'accepte
à l'article 6.
M. Bouchet retire son amendement sur l'ar-

ticle 2.

M. le président annonce qu'il a reçu de M. Henri
Martin une proposition de loi tendant h la levée de
l'état de siège dans l'Aisne ; de M. Cotte une propo-
sition de loi tendant à la levée de l'état de siège
dans le Var, et de M. Delacroix une proposition de
loi tendant h la levée de l'état de siège dans l'Eure-
et-Loir.
M. Cyprien Girerd a la parole pour adresser une

double question au gouvernement. L'honorable
membre dit qu'un document d'une grande impor-
tance a été trouvé dans un compartiment de che-
min de fer et lui a été communiqué par M. Levail-
lant, directeur d'un journal de la Nièvre.
Ge document porte l'entête et le timbre d'un co-

mité central de l'appel au peuple, et contient l'invi-
tation do promettre des emplois aux officiers re-
traités de la Nièvre qui voudront appuyer la candi-
dature de M. de Bourgoing, et de prendre noie des
officiers hostiles ou indifférents.
L'orateur demande à M. le minisire de l'intérieur

s'il a autorisé celte associotion politique connue
sous le nom de l'Appel au peuple, et à M. le mi-
nistre de la justice si des poursuites sont commen-
cées ou vont l'être.
M. Tailhand, garde des sceaux, répond que,

n'ayant encore reçu aucun renseignement sur l'au-
thenticité de ce document, il ne peut fournir ac-
tuellement aucune explication, mais qu'il a adressé,
dès ce malin, aux procureurs généraux, une circu-
laire les invitant à ouvrir une enquête.
S'il existe des comités occultes et permanents

qui se livrent à des agissements illicites, le gouver-
nement n'hésilera pas à les déférer aux tribunaux,
de quelque drapeau qu'ils se couvrent. (Vifs applau-
dissements.)
M. Bouher demande la parole.
M. le président dit que, suivant la jurisprudence

qu'il a constamment fait observer, quand unminis-
tre a répondu à une question, aucun débat ne doit
s'ouvrir, à moins que l'Assemblée n'autorise la
transformation de la question en interpellation im-
médiate.
M. Rouher a la parole sur la position de la ques-

tion et déclare n'avoir qu'une déclaration à faire et
une prière à adresser au gouvernement.
' M. le président dit que, pour ne pas créer un
précédent qui pourrait être fâcheux, il va consulter
l'Assemblée sur la question de savoir si elle auto-
rise une discussion immédiate. (Très-bien ! très-
bien !)
L'Assemblée, consultée, autorise l'interpellation

immédiate.
• M. Rouher déclare qu'il n'existe, à sa connaissan-
ce, aucun comité central de l'appel au peuple à
Paris ; que ni M. de Bourgoing ni lui n'ont eu con-
naissance de ce document, apocryphe ou authenti-
que, que le gouvernement fera bien de poursuivre
les auteurs de cette manoeuvre blâmable, quels
qu'ils soient. Il importe que le caractère do ce do-
cument soit constaté. Quand l'instruction sera faite,
l'orateur viendra à la tribune en tirer les consé-
quences légitimes. (Bruit à gauche.)
M. de Fourtou, ministre de l'intérieur, déclare

que le gouvernement n'a autorisé aucune associa-
lion du genre de celle qu'on a signalée ; on recher-
chera si cette association existe, et si elle existe,
elle sera poursuivie, comme le sera toute associa-
tion contraire à la légalité, dont le gouvernement
est et restera le gardien. (ViVe approbation.)
M. Gambetta dit qu'il y a un troisième ministre

plus directement mis en cause dans cette affaire ;
la pièce citée, en effet, a une analogie frappante
avec les tendances du ministre desfinances qui ne
néglige rien pour garnir tous les emplois des finan-
ces de titulaires connus par leurs attaches avec un
parti délesté.
II importe que le ministère tout entier dégage sa

responsabilité d'une pareille collision en appor-
tant, au jour du débat, tous les documents qui
pourraient faire la lumière. L'honorable membre
doute qu'à ce moment le ministre dont il parle soit
encore sur son banc. (Applaudissements à gauche.)
M. Rouher répèle qu'il viendra, au moment op-

portun, fournir toutes les explications nécessaires,
plus exact en cela au rendez-vous que ne l'est
M. Gambetta, qui a tant de fois négligé l'occasion
de répondre aux rapports des commissions d'en-
quête de l'Assemblée. (Applaudissements à droite.)
M. le général de Cissey, vice-président du con-

seil, déclare que l'administration de la guerre n'a'
rien à voir dans les faits qui ont été signalés ; les
officiers en retraite ne dépendent plus de lui.
Mais si l'on cherche à exploiter le mécontente-

ment des officiers retraités sous l'Empire, il est j uste
de dire qu'on ne trouverait pas moins de mécon-
tentement dans les rangs des officiers qui ont pris
leur retraite sous M. Gambetta. (Très-bien ! très-
bien! à droite.)
M. le ministre ajoute qu'un officier général en

'U

disponibilité qui, dans une circon;,^ -
nianqué à la réserve que lui
a été sévèrement réprimandé
guerre.
JW.Gcmôei â dit que, s'ilv a „ ,

pas le droit de demander des Qui.
tion du 4 septembre, c o ?
(Exclamations à droite. ? ^ • î^érabj
bruyants à gauche.) ^^'^^' îsse îg '
M. le président rappelle M. GamhM,

est plus qu'une injure, elle est une fl. '
la maintient. (Nouveaux a p n k „ m

ch.-Crisàdroite:Laci";er- ts^:;
M. le président rappelle M. Gamb^,

avec inscription au procès-verbal. ^ H
M. Rouher monte à la tribune. '
M. Cazot interpelle vivement l'or t̂.

du bruit.
On entend ces mots : Rendez-nous Vi.

Lorraine! ^ '^' âceeiij
M. le président rappelle M. Cazot à

déclare qu'il ne laissera passer aucune
injurieuse adressée à un membre quel
en rappeler à l'ordre les auteurs.
M Rouher déchre que les paroles de M r

betta ne peuvent l'atteindre dans son h
et qu'il n'y répondra que par le
dédain. (Bruit prolongé.) P'^ ônJ
M. le président dit que si ce tumulte dM̂

continue, il suspendra la séance. fTrè, J ''
bien!)
M. Georges Périn, à la suite d'interruption, „

velles, est rappelé à l'ordre.
M. le président déclare l'incident clos

dépose, au nom de la
bvuerdtgueret, duencrraépdpitosr.t sur un projet de locfoim̂apnomtroitsasuino-nt!
M. Ricard dépose un rapport sur un proiet

loi d'intérêt local.
deLlo'Aisàseml'éblleécetoreraptremndunliacipdaislc.ussion sur le projet
Le renvoi à demain est demandé, mis auïvoii

et n'est pas prononcé. '
M. Dréo critique l'article 3 comme n'énonçanl

pas d'une façon suffisante la procédure à suivre
pour l'appel des décisions rendues par les commis-
sions, et surtout comme conférant au délégué de
l'administration le droit d'appeler des décisions
rendues par une commission dont il fait partie,
j M. de Chabrol, rapporteur, explique que l'opéu.
lion de la commission n'est pas un jugement; la
rédaction de l'article sera modifiée de façon i
mieux l'indiquer.
Le droit conféré au délégué de radministralion

répond à un intérêt commun. Q u a n t aux détails
de la procédure à suivre, ils restent réglés par la
législation actuelle.
M. Dréo insiste sur l'anomalie que'préseiite le

droit conféré au délégué de l'administration de
déférer aux juges de paix des décisions rendues
par une commission dont il fait partie, et mam-
lient l'utilité de rappeler dans l'arlicle les teites
. qui seront applicables.

La suite de la discussion est renvoyée à demain.

l

Voici la pièce qui a été trouvée dans un compar-
timent de chemin de fer et qui a été l'occasiou
d'une séance si orageuse à la Chambre :
COMITÉ CENTRAL DE
L'APPEL AU PEUPLE

PARIS.

N° 142.
Rég. D.

N O T E POTIBL- B. 1''

Recommandez bien à tous nos ^"'['"g" ou
ceux qui sont investis de fonctions n̂ous
administratives, d'appliquer tous ou a"'
gagner le concours des officiers, retra ^ gj.

ires,fixés dans la Nièvre. - Vous P JT pourvoir
surer que nous sommes en mesure ae je
avantageusemont, quand on creera i ^ îres
l'armée territoriale, ou de leur obtenir^ ^ ^ m.
emplois ou fPiveurs, s'ils veulent aiucr g.;;),
fluencela cfmdidature Bourgoing.. ''^e leuf®
quiète de leurs voeux, de leurs désirs, " j^t
clamalions, beaucoup d ' e n t r e eux nayau^^
la récompense qu'ils pouvaient esput
pire pour leurs services. . .ggrd.
Promettez tout redressement a cei eg . ôu,
Notez soigneusement aussi tous

sont hostiles ou seulement indiffirems^^^ ĵg ê^
Ci-joint liste des noms et adresse» ^ f

payVéAsSpnaarr rerecceetttetess ddee la Nièvre, ioMïm
nances.
COMITÉ CENTRAL

DE L'APPEL
AU PEUPLE

2 niia7*i
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V ns avons a n n o n c é que l'adminislration
fiP avait fait publier à son de caisse

«^""Se^aSer divers arrêtés. Nous ap-
qu'aucun d'eux n'est revêtu de

prenon® ^ n supérieure. En conséquence,
j-apprcDdi tribunaux ne sauraient

Ï>B
MABCMAMB» B'EAU »B LOIRE.

on nous communique l'article suivant :
re bonhomme à l'âne (c'est le nom sous le-
I fin désigne vulgairement le marchand
, de Loire à domicile) était en émoi ces

5 ® niprs jours ; il se plaignait en ces termes
fr^eto dont on voulait frapper son indus-

été mandé, dit-il, à la mairie pour
nii'il me soit fait défense de prendre de
l'eau à la rivière et de la vendre en ville à
mes pratiques ; je fais ce métier depuis

I longtemps et je paie patente pour exercer
» ce transport. . ^ . . , .

On m'a dit que je faisais tort au service
des eaux de la ville 1 i-t-on le droit de me

! faire celte défense? »
_ Non 1 fut-il répondu au plaignant : la

mairie ne peut vous défendre de prendre de
l'eau-à la Loire, de la transporter et de la
vendre, comme vous le faites.
Le droit de prise d'eau vous appartient,

tout aussi bien qu'au service des eaux qui la
vend comme vous. L'eau de la rivière est
commune à tous : les lois des 22 décembre
n89, 22 novembre 1790, 6 octobre 1791,
l'article 538 du Code civil ne laissent aucun
doute à ce sujet.
— Merci bien , monsieur, dit le mar-

chand d'eau ; mais je ne me rappellerai ja-
mais toutes ces lois !
— Eh bien, lui répondit l'interlocuteur,

souvenez-vous du refrain de l'Auvergnat :
Pour dot ma femme a cinq sous,
Moi quatre, pas d'avaatage :
Pour monter notre ménage,
Hélas 1 comment ferons-nous?...
Eh bien, nous vendrons de l'eau
Que l'on prend à la rivière ;
Tous deux à la limonière
î ôus traînerons le tonneau ! etc.

Le marchand d'eau saisit l'à-propos ; il
remercia et partit en fredonnant:

Eh bien, nous vendrons de l̂'eau, etc.
(Historique.)

Depuis cette communication, le marchand
d'eau a reçu l'avis de se rendre aujourd'hui,
II juin, chez M, le maire, pour renoncer à
vendre de l'eau, sous peine de défense par
l'autorité ; personne avec nous ne croira
que notre municipalité, qui pose pour le
libéralisme, se charge de faire ainsi de l'ar-
bitraire et de se montrer partisante du mo-
nopole à un si haut degré.
Inutile de rappeler les textes de lois qui

permettent à un pauvre diable d'aller puiser
à la rivière et de porter l'eau à domicile sans
le secours d'aucune canalisation. Si deux
industriels sont en concurrence, ils ont tou-
jours la ressource, ou de. lutter, et au plus
fort la poche, ou de s'entendre, et l'autorité
Daunicipale n'a rien à voir.
Lorsqu'une ligne de chemin de fer est

nouvellement mise en exploitation, l'Etat
croit-il devoir foire cesser ces petites entre-
prises de roulage et de voyageurs qui des-
servent les mêmes localités que la voie fer-
rée? Chacun fait comme il l'entend : le soleil
Drille pour tous. Dans l'espèce, il n'appar-
jendrait qu'à l'Etat, si cela se pouvait,
d empêcher de puiser à la Loire.
Enfin, le procédé imputé à notre munici-

palité ne serait pas d'un intelligent ami. Ce
serait triste réclame pour la société des
i^aux, et MM. Fortin et Herrmann n'ont
pas besoin de ces petits moyens.

ĉrit du Lion-d'Angers au Journal de
^am-et-Loire : '

« Lundi dernier, les habitants du Lion-
^^gsrs assistaient à un spectacle intéres-

sip* jeunes gens venus en partie de plai-
tomh"" "" P®̂^- ^ vapeur, laissèrent
rnn. ' abordant le quai, un portefeuille
"contenant des valeurs importantes.
ches n excellents nageurs, les recher-

» Ils s'adressèrent alors au sieur Fran-
çois Gendreau, plongeur, demeurant à Grez-
Neuville, médaillé par de nombreux sauve-
tages. C'était une chose curieuse que de voir
cet homme revêtu de son costume de plon-
geur, la tête cuirassée et la taille entourée
d'une ceinture de plomb, s'enfoncer len-
tement et disparaître enfin aux yeux de la
foule accourue pour contempler ce specta-
cle.
» L'anxiété était grande ; la présence d'un

homme au fond de l'eau n'était révélée que
par un léger bouillonnement à la surface ;
mais personne ne doutait de l'habileté de
Gendreau. Après quelques minutes de re-
cherches,en effet,il remonte à la surface, et,
quand il apparut, il tenait en main le porte-
feuille tombé dans l'Oudon ; d'unanimes
bravos l'accueillirent. Tous les billets conte-
nus dans le portefeuille étaient encore en
bon état.
» Inutile d'ajouter que le possesseur du

portefeuille sut récompenser le service que
venaifde lui rendre M. Gendreau, dont l'a-
dresse et l'expérience sont une fois de plus
signalées par cette difficile opération. »

Le samedi 30 mai, un peu avant le pas-
sage du train de voyageurs allant de Poitiers
à Saumur, un obstacle a été placé sur les
rails du chemin de fer, dans son parcours
sur la commune d'Ouzillyen Loudun. Le
mécanicien s'en est heureusement aperçu ;
il a pu ralentir la marche du train et même
l'arrêter complètement.

On a fait des recherches pour découvrir
le coupable, et les soupçons se sont arrêtés
sur une petite fille âgée°de 13 ans qui gar-
dait sa vache tout près de là, qui montra
beaucoup d'embarras à répondre aux ( ues-
tions qui lui furent posées, et qui jouit d'une
mauvaise réputation dans le pays.

A l'occasion du concours régional de
Niort, un carrousel a été exécuté vpar le
T cuirassiers, dans le champ de manoeu-
vres situé aux environs de la ville.
Jamais Niort n'avait vu un pareil défilé de

voitures, et la foule était si considérable
que les places manquaient dans les tribunes;
bon nombre de personnes ont dû s'asseoir
sur l'herbe. Le carrousel a été fort beau , et
le soleil, dardant ses rayons sur les cuiras-
sc.i polies, semblait s'être mis de la fête pour
donner plus d'éclat encore à cette solennité.
On a surtout applaudi la croix de Malte, les
sauts des haies en colonne et par peloton, les
charges et le quadrille des lanciers. On
adresse des éloges au capitaine instructeur,
M. Chauveau de Bourdon , qui a dirigé la
manoeuvre avec un grand talent.

Le Chareniais annonce en ces termes la
mort de M. Filhol, directeur des théâtres de
Poitiers et d'Angoulême , qui vient de s'em-
poisonner :

« Une triste nouvelle s'est répandue dans
notre ville. On disait que le directeur du
théâtre d'Angoulême, M. Filhol, venait
d'attenter à sa vie en avalant une forte dose
de poison , et que les médecins appelés à la
hâte jugeaient sa situation désespérée.
» Le fait n'était malheureusement que

trop certain, et, malgré les soins les plus
empressés de sa famille, de ses amis et des
hommes de l'art, on n'a pu arracher M.
Filhol à la mort.
» Le défunt, qui depuis de longues an-

nées exploitait le théâtre d'Angoulême , et
formait régulièrement, aux approches du
printemps, deux troupes lyriques jouant
simultanément dans deux villes voisines ,
avait déployé , au vu et su de tout le monde,
une activité intelligente à laquelle il avait dû
précédemment de légitimes succès. Ce qui
valait mieux encore, il apportait dans ses re-
lations commerciales et dans ses rapports
avec les artistes qui dépendaient de son ad-
ministration une louable ponctualité, des
habitudes d'ordre et de probité qui comman-
daient l'estime.
» Sa dernière entreprise théâtrale n'avait

pas été heureuse. Nous ne parlons pas, bien
entendu, de la campagne artistique à peine
commencée à Angoulême, et inaugurée d'ail-
leurs sous les auspices les plus favorables ;
mais de celle qui s'est terminée à Poitiers
dans des conditions assez tristes pour que
l'infortuné directeur, frustré dans ses espé-
rances, abreuvéde chagrin, ait cherché dans
une mort violente la fin de ses souffrances
morales. »

PERCEPTION DE SADMUR,

Les personnes qui acquittent leurs con-
tributions en un seul terme, payable au 15
juin, sont priées de se libérer.

Faits divers.

La crise monétaire, dit le Courrier de la
Moselle, tend de plus en plus à prendre des
proportions alarmantes dans notre pays, et,
s'il n'est bientôt porté d'eflicaces remèdes,
notre industrie et notre commerce verront
s'ajouter une nouvelle calamité à toutes
celles qui les ont déjà frappés.

• *

Un accident qui pouvait avoir les plus
graves conséquences a eu lieu dimanche soir
à Toulouse. Vers minuit, le ciol s'illuminait
tout à coup d'un feu rougeâtre, et une vio-
lente commotion se faisait entendre. Deux
bâtiments de la poudrerie établie dans l'ilo
de Ramier venaient de sauter.
L'explosion, dit le Messager, s'est produite

à 500 mètres de distance environ des habi-
tations occupées par M. le directeur de la
manufacturé, par divers ménages de con-
tre-maîtres, d'ouvriers et des concierges.
Deux corps de bâtiments des usines por-

tant les numéros 11 et 12, occupant chacun
un espace de 20 mètres carrés environ, ont
sauté. A peine si l'on peut se frayer un pas-
sage à travers ces ruines fumantes oi!i sont
amoncelés pêle-mêle des blocs de pierre, des
las de briques projetés à de grandes distan-
ces. De gros peupliers, des acacias déraci-
nés gisent sur le sol.

Vues à la lueur des lanternes, ces ruines
fumantes ont l'aspect lugubre d'un champ
de bataille, et l'on frémit en songeant aux
victimes qui auraient été ensevelies sous ces
décombres si le sinistre s'était produit dans
le jour, à l'heure du travail. Une vingtaine
d'ouvriers étaient en effet occupés journelle-
ment dans ces ateliers.

Ces deux usines, presque contiguës, qui
portent le nom de lissoirs, contenaient 48
barils de poudre de mine et 24 barils de
poudre de chasse, pesant chacun 50 kilo-
grammes.
A cinquante mètres environ, se trouve un

bâtiment appelé sècherie dont ia toiture a été
incendiée. Un grand nombre d'ouvriers de
la manufacture étaient occupés à l'éteindre
avec les pompes de la poudrerie. La sècherie
contenait environ 200 kil. de poussier ou dé-
tritus de poudres que l'on a pu fort heu-
reusement préserver des atteintes du feu.

Le tribunal correctionnel de Lyon jugeait,
dans sa dernière audience, un vagabond
fortement soupçonné de s'occuper d'espion-
nage. Cet individu se nomme Charles Lub-
ben , il est sujet prussien , et la police l'a
arrêté dans un hôtel où il est installé, dit-il,
pour recueillir la succession d'un parent
éloigné nommé Eymard. Quand on lui de-
mande quelle est sa profession, le prévenu
refuse de répondre. Il s'exprime assez bien
en français pour n'avoir pas besoin d'inter-
prète. On a cherché à Saint-Etienne si un
sieur Eymard était décédé dans celte ville;
renseignements pris, on n'a rien trouvé.
Quand Lubben a été arrêté, on l'a fouillé et
on a trouvé sur lui une carte de France et
dans ses effets une lunette d'approche dite
carabine de campagne. Certes, le prévenu
n'avait pas besoin de ces instruments pour
aller chercher une succession.

L'instruction n'a pu établir contre Lubben
que la prévention de vagabondage, et le tri-
bunal faisant droit aux réquisitions du mi-
nistère public, condamne cet individu à six
mois de prison et ordonne que , à l'expira-
tion de sa peine, il restera pendant cinq ans
sous la surveillance de la haute police.

*

* *

LES CENTIMES.

On lit dans le Figaro :

Que deviennent les vieilles lunes, se de-
mandent quelques-uns?
Nous nous sommes demandé, nous, ce

que sont devenus les centimes, dont, sous
l'Empire, on a frappé pour une douzaine de
millions, et qui sont aujourd'hui aussi rares
que les merles blancs?

Nous nous perdions en conjectures à ce
sujet, quand un de nos lecteurs est venu

nous en donner l'explication suivante, d une
façon hypothétique, il est vrai, mais tfès-
probable :

« Les débitants — bouchers, boulangers,
fruitiers, épiciers, etc., etc. — ont accaparé
en peu de temps tous les centimes et n'en ont
jamais plus rendu un seul.
» Ces messieurs en ont tous, dans quel-

que coin de leur arrière-boutique, pour
trente ou quarante francs.
» C'est une très-habile tactique, parce que,

ne pouvant leur donner des centimes, on est
obligé de les payer en sous; or, si l'on achè-
te une demi-livre de n'importe quoi à 7, 9,
15,17 sous la livre, on donne toujours deux
centimes et demi de plus.
» On va, dit-on, frapper do nouveaux

centimes. A quoi bon? C'est parfaitement
inutile ! En frappât-on pour vingt millions,
dans trois mois, on n'en rencontrerait plus
un seul.
» L'unique moyen de remettre les centi-

mes en circulation, c'est de contraindre les
débitants, sous peine d'amende, à avoir tou-
jours chez eux pour vingt francs de cette
monnaie divisionnaire, et, à cet effet, ils de-
vraient toujours pouvoir en trouver chez les
percepteurs ou aux bureaux de la poste.
» Encore, cela ne suffirait pas complète-

ment : il faudrait avoir, en outre, des demi-
sous, sans quoi l'acheteur perdrait toujours
un demi-centime.
» Cette perte qui résulte ainsi pour l'ache-

teur du défaut de monnaie divisionnaire, est
d'autant plus regrettable qu'elle pèse, exclu-
sivement sur le pauvre.
» Les gens riches n'en souffrent pas, ou

très-peu, parce qu'ils achètent en gros ou en
demi-gros ; mais l'ouvrier, le commis, l'em-
ployé perdent de ce chef, tous les jours,trois
ou quatre sous. »

Eh I Eh 1 c'est un joli impôt, savez-vous,
que prélèvent ainsi les fournisseurs: trois ou
quatre sous par jour et par tête, sur une
vingtaine de millions de Français, cela doit
faire, à la fin de l'année,

ronQdue'e..n. pense le'min* i*st*re
udnees fsionmanmcees
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VIANDE DE CHEVAL.

Les boucheries chevalines ont livré à la
consommation pendant le premier trimestre
1874, à Paris, 2,111 chevaux, ânes et mu-
lets. En 1872, le nombre a été de 1,275, et
en 1870 de 989. Le progrès est aussi sensi-
ble en province.

Dans sa séance du 30 avril dernier, le co-
mité de propagation de la viande de cheval
a décerné deux médailles d'honneur : l'une
à son fondateur, M. Decroix, vétérinaire mi-
Htaire; l'autre à M. Couder, pour avoirétéle
premier à préparer (au moins ostensible-
ment) des conserves de viande de cheval.
De la viande conservée depuis le mois de

février 1871 jusqu'au mois d'avril 1874, par
le procédé de M. Couder, a présenté une
parfaite analogie avec la viande de boeuf con-
servée par les meilleurs procédés.

Ponr les articles non signés ! P. (SOBIIT,

Voici le sommaire des gravures que l'Uni-
vers illustré publie dans son numéro de cette
semaine :

Salon de 1874 : l'Attente, tableau de M. A.
Anker ; la guerre civile en Espagne : campe-
ment républicain sur les hauteurs de Somo-
rostroj prise du village de Montellano par le
maréchal Concha ; porche d'une église en
Espagne ; localités désignées pour la. cons-
truction des nouveaux forts autour de Paris :
Vaujours-Chelles, Cormeil, Palaiseau, Butte-
Pinson, Sainte-Jamme, Villeneuve-Saint-
Georges, Bue, Orgemont, Villeras, Saint-Cyr,
Montmorency; revue comique du Salon,
3ar Cham (douze gravures), — Rébus, pro-
blème d'échecs.

De même que les années précédentes ,
M. A. de Pontmartin a bien voulu se charger
du compte-rendu du Salon de 1874 dans
VUnivers illustré. Tout éloge devient superflu
lorsqu'on a nommé l'éminent écrivain qui a
sa place marquée parmi les critiques les plus
autorisés de notre époque. Le sixième
article de M. de Pontmartin a paru dans le
numéro de celte semaine.

Le numéro 1,000 contient à la dernière
page les détails relatifs aux primes exception-
nelles et gratuites que r Univers illustré offre au
choix de ses abonnés. Ce numéro sera
adressé gratuitement à toute personne qui
en fera la demande par lettre affranchie.
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JOURNAL UNIVERSEL.

6 Juin 1874.
Texte : Histoire de la semaine.—Courrier

de Paris, par M. Philibert Audebrand. ~
Un oiseau de proie parisien nouvelle par
M"" Nelly Lieulier (suite). — Nos gray'qrqs ;
Algérie : pose de la première pierre de iîir-
mandreïs ;—Maison à Venise Les volon-
taires anglais au Havre ;— Salon de 1.87A :
tableaux reproduits ^iar Y Illustration Un
tableau à succès ;—La délégation du grand
duché de Luxembourg à la fête du roi de
Hollande.—Chronique du Sport.—Salon de
i 874 (IV).—Revuefinancièrede la semaine.
— Promenade au Salon de 1874, par Ber-
tall (IV).—Faits divers.—Bulletin bibliogra-
phique.
Gravures : Algérie : pose de la première

pierre de l'église de Birmandreis par le gé-
néral Chanzy, gouverneur général de l'Al-
gérie.—Venise : manifestation en l'honneur
de Nicolas Tommaseo. — Le tir internatio-
nal du Havre. — Salon de 1874 : Les rôdeurs
de nuit, tableau de M. Munkaczy. — Au
Salon : un tableau à succès. — Bouclier
offert au roi de Hollande, à l'occasion du
jubilé royal. — Promenade au Salon de
4 874 , paf Bertall (IV), 14 sujets. — Salta-
relle, cheval vainqueur du Derby de 4 874,
—Échecs,—Rébus.

POLITIQUE ,
IIKVDK ROYALISTE ,

Direction : 37 , rue Jacob, Paris.
Voici le sommaire de la dernière livrai-

son :
I. Correspondance : 1" Lettre do M. le

marquis de La Rochejaquelein , d( p̂ulé des
Deux-Sèvres ; —2° Lettre du général Calhe-
lineau. — II. Le Nouveau Ministère (Emile
Maury). —III. La Solidarité (Baron G.- de
Flottes).—IV. Soeur Marie (Octave Lacroix).
— V. La Réforme Sociale (G. Villebaroux).
— VI. Césarisme et Royauté (Coquille].
VII. Le Salon de 1874 (Louis Enault).—
VIII. Théâtres (Daniel Bernard).-IX. Mé-
langes : — 1° Chronique (X. de Veynes)
2° Un Démagogue de boudoir (Louis Enault) ;
— 3° Livres, brochures et revues (Louis
d'Auzon). — X. Semaine pohtique (Léon
Rabain

du D'^ PAILLASSON, séjournant plusieurs
heures sur le mal, guérit infaiUiblement.

Dépôt à Saumur, pharmacie CHEDEVERGNE.

ri^Bii il rspK^iî^ rendue sans médecine,
FSi I v U k S sans purge et sans

frais, par la délicieuse farine de Santé de Bu Barry, de
Londres, dite :

Vingt-six ans d'invariable succès.
Elle combat avec succès, sans médecine, ni

purges, ni frais, les dyspepsies, gastrites, gastral-
gies, glaires, vents, aigreurs, acidités, pilniles,
nausées, ienvois, vomissements, constipation,
diarrhée, ilyssenierie, coliques, toux , asthme.
étouHemenis, élourdissennenls, opprcBsion, con-
gestion . névrose, insomnies, mélancolie, diabète,
faiblesse, épuisement, anémie, pblbisie, tous
désordres du la poitrine, gorge, haleine, voix,
des bronclics, vessie, l'oie, reins , intestins, mu-
queuse , cei ve,iu et sang. - 75 000 cures y com-
pris celles d- Madame la Duciiesse de Casilesluart,
le duc de IMuskow, Madame la marquise de Bréhan,
LordStuarlde Decies, pair d'Angleterre, elc,, etc.

Cure N« 65,811.
M. le curé A. Brnnellière, d'une Dyspepsie de

huit ans, et après que les meilleurs médecins ne
lui donnaieiU plus que quelques mois à vivre.

Cure n» 62,476.
Sainte-Romaine-des-Iles iSaône-el-LoWe).

Monsieur, — Dieu soit béni, la Revalescière Du
Barry a mis fin à mes dix-huit années de souf-
frances de l'estomac et des nerfs, de faiblesses et
de sueurs nocturnes. J. COMPARKT, curé.

Certifical N» 69,719.
HYDROPISIË , RÉTENTION. - Trois fil sout radi-

calement guéris. Pour les toux gagnées par un
refroidissement, cela les arrête à la minute; pour

Plus nourrissante que la vian,,
encore 50 fois son prix en r Â.. écn^

Uil.. 2 fr. 25 ; 1/2 kil.'/ S E t ^ e
60 Ir. - Les Biscuits de UemL, ' fr ^l®»!

7et 60 IVancs.-La t.i^il,
bo ies. de2n.. 25 c./rfe^^.c^aï'^»
tnv'oi contre bon de i.oste, 1 « hn ®̂ • 60 f!'®»
fr. franco. - Dépôt à Saumir ê sa'l; -
épicier. rneSainlje,,n
RUE d'Orléans; M. BESS N̂
la Bilange, et chez les pharma P a /S'

- , '"rari»

CHEMIN DE FER DE Poitiei^^^

SerTice d'été.

Départs de Saumur pour Poitiers

hewes 45 minutes du matin,

6 - 10 ~ du soTr.

Départs de Poitiers pour Saumur-
10 %
S - 20 - dusoî;.

Tous ces trains sont omnibus.

P. GODET, propriétaire-géram.

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 10 JUIN 1874.

Valeurs an comptant. Dernier
cours. Hausse naisse. Valeurs an comptant. Dernier

cours. Hausse Baisse. Valeurs an comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse.

3 7t> jouissance l"iuin. îa. . 59 75 » 10 » i) Soc. gén. de Crédit industriel et Canal de Suez, jouiss. janv. 70. 4IS » » B 0
4 t/i "U jouis?, mars 85 75 » o » 50 comm., ti5 fr. p. j. nov. . 655
4 % jouissance 22 septembre. 75 50 0 r D 0 Crédit Mobilier 2B8 Ï5D 56 25

» I>t »
» SCorcéidéittéMauotlrHiclhieiernenspe.,,jj.. jjaunilvl.et.. 741051 »» 21 50S 0

» »t
5 V. Emprunt 1871 .x. . . . a tj » » » & Crédit foncier d'Autriche . . . 508 75 1 25 0 »
Emprunt 1872 . . . . . . . . 94 55 » 15 t> •p Cliarentes, 400 fr. p. j. août. , 343 75 » » 1 25 OBLIGATIONS.
Dép. de la Seine, emprunt 1857 220 » 1 25 f ,>

Est, jouissance nov 49-> & » n » u

Vilt—ede Pa1r8is0,5o, b4lip%. 1855-1860 443706 25>i 3» 75n 1» 8n5 PMairdisi-, Ljoyuoins-sManécdeitejurirl.l,etj.. .no.v.. 865155 1
»
»

»
3 75

» 50 »
0 POarrléisa-nLsyon-Méditerranée. . . 2iS942 5»0 »

» »» »
0 »»

— 1869, 3 % t. payé. . 296 25 » 0 1 25 Nord, jouissance juillet . . . . 10.i8 75 t 25 e » Ï73 0 l> » » »

Ban—que de18F7r1an,3c%e, 7j.0jfui.illpeaty. é.. 3•726705 »
» 105 »s

» 50
» OOruleésatn.jso,uijsosuainsscaencjueilolcetto, b6r5e.. .. 582i75 50

« n
»

0 » > Nord 292 25 » » » »
» 2 50 284 e » B » »

Comptoir d'escompte, j. août. i6i 50 & 0 2 50 Vendée, 250 fr. p. jouiss. juill. 905 » D B ù f> Midi 284 0 » » a »
Créditagricole,200 f. p. j. juill. 435 i n » » n Compagnie parisienne du Gaz. 720 It 7 50 i> » Ï56 » » » » »
Crédit Foncier colonial, 250 fr. 265 > » » 0 » Société Immobilière, j. janv. . 16 B 1) » 1 60 Vendée 254 t» » » » »
Crédit Foncier, acl. 500 f. 250 p. 810 fi D ( D » C. gén. Transatlantique, j. juill. 218 75 1 25 » » 461 25 » » » »

CHEMIN DE FER D'ORLÉanq
GARE DE SAÎJlus^

(Service îl'été, 4 mai t§74)

DÉPAETS DE SAUTOR HRS ANSEES

» - - - '^'«"«teàABgWi
- omnibus. * •
soir, _

CI
— 33
— 12
— 27 express,

omnibus.

DÉPARTS BE SADffiïïB VEHS TOURS
3 heures 04 minute» du matin, omnibus-mlile
® — — omnibus.
® - 50 - _ eipress.
4 ~ U ~ omnibus.
."T.. , . eipress-posle.

Letraind Angers,qol9 arrêteàSaumur.arriveàeii.Ui,

Etudes de M- BEAUREPAIRE, avoué-
licencié à Saumur,

Et de M« CLOUARD, notaire
à Saumur.

V E M T E
Par licitation et aux enchères

publiques,
D'UN JARDIN

Situé à Saumur, rue de la Maremail-
iette, sur la nouvelle rue Luzé.

adjudication aura lieu le dimanche
cinq juillet mil huit cent soixante-
quatorze, à midi, en l'étude et par
le ministère de M" CLOUARD , no-
taire à Saumur.

On fait savoir :
Qu'en exécution d'un jugement

rendu coniradicloireraent, par le tri-
bunal civil de Saumur, le vingt-et-un
mai mil huit cent soixante-quatorze ,
enregistré ;
Et à la requête de :
1» M""" Perrine Farcin, veuve de

M. Pierre Peccantin, en son vivant
cultivateur, demeurant aux" Mouli-
neaux, commune de Tiercé ;
2° M"« Marie Saulnier, lingère,

demeurant à Tiercé ;
Ayant pouravouéconslituéM'Char-

les-Théophile Beaurepaire , avoué
près le tribunal civil de Saumur, de-
meurant dite ville, rue Cendrière,
n° 8 ;
En présence ou eux dûment appe-

lés de :
1° Rose Peccantin , épouse

autorisée du sieur GuyBriand, culti-
vateur, demeurant aux Moulineaux .
corqmune de Tiercé, et celui-ci pour
assister et autoriser son épouse;
2" Ledit sieur Guy Briand, ci-

dessus qualifié et domicilié, au nom
et comme tuteur dalif d'Augustine.el
Analôle Saulnier, enfants mineurs
issus du mariage de Jean Saulnier
avec dame Marie Peccantin, tous
deux décédés ;
Ayant pour avoué constitué M* Jean

Chedeau, avoué près le tribunal civil
de Saumur;
El encore en présence de :
M. Pierre Gérard , tailleur de pier-

res, demeurant à Tiercé, au nom et
comme subrogé-tuteur desdits mi-
neurs ;
Il sera procédé, le dimanche cinq

juilkt mil huit cent soixante qua-

torze. à midi, en l'élude et par le
ministère de M' Clouard, notaire à
Saumur, commis à cet etfet , à la
vente aux enchères publiques et par
licitation de l'immeuble-ci-après dé-
signé.

DÉSIGNATION.
Un jardin , entouré de murs, situé

à Saumur, quartier de la Maremail-
lette, longeant la nouvelle rue ou-
verte dans les terrains Luzé, allant
de la rue Beaurepaire à la levée d'En-
ceinte.

Ce jardin, dans lequel se trouvent
un puils , nue chambre et une cave ,
a dix-sept mètres de façade sur la
rue, pareille largeur au fond, et
douze mètres soixaute-cinq centimè-
tres de profondeur.

11 joint au nord M. Bigot, au levant
la rue neuve, et des autres parts
M. et M"" Girandier-Luzé.
Mise à prix , quinze cents francs,

ci 1 500fr.
S'adresser, pour les renseigne-

ments:
1° A M' CLOUARD, notaire à Sau-

mur, dépositaire du cahier des char-
ges ;
2- A M' BEAUREPAIRE, avoué pour-

suivant la vente.
Dressé à Saumur, par l'avoué li-

cencié soussigné.
Saumur, le neuf juin mil huit cent

soixante-quatorze.
BEAUREPAIRE.

Enregistré à Saumur, le
juin mil hait cent .soixante-quatorze,
folio , case . Reçu un franc
quatre-vingt-huit centimes, décimes
compris.
(270) Signé : L. PALUSTRE.

-PAR ADJUDICATION,
sajtsedl »» juin 18»4,

FILATURE
DE CHANVRE ET LIN

A ANGERS.
16,000 mètres de terrain et ma-

chine à vapeur de 60 chevaux!
Mise 5 prix... 200,000francs.
On traiierait à l'amiable.
Ou affermerait pour une ou plu-

sieurs années avec toute l'installa-
tion.
S'adresser M. BOURJUGE, rue Le-

nepveu , à Angers. (271)

Etude de M» ROBINEAU , notaire
à Saumur.

"MU JSSBZ
Pour Noël 1874,

VASTE LOCAL
Rue d'Orléans,

Actuellement occupé par la maison
de banque Louvet, Trouillard et C".
Il peut se diviser en une ou plu-

sieurs boutiques avec grands appar-
tements au deuxième et au troisième
étage, au gré des locataires.
S'adressera M'ROBIHEAU , notaire

à Saumur. (193)

Pour la St-Jean 1876,
GRANDE MAISON

PROPRE AU COMMERCE
Rue de la Petite-Bilange, occupée
par M. Chaussepied, limonadier.
S'adressera M. CAGNEUX, proprié

taire à Presle. (163)

/m.
Pour le24juin prochain.

Au centre de la ville.
Comprenant :

Au rez-de-chaussée, cuisine, of-
fice, galerie vitrée , salle à manger,
grande pièce à cheminée à côté;
Au premier étage , salon, quatre

chambres à coucher avec cabinets de
toilette , lieux à l'anglaise ;
Trois chambres de domestiques et

greniers ;
Cour, écurie et remise ; caves. ^
S'adresser à M. MAUBERT, expert a

Saumur, Grand'Rue. (28

A VîSMPltE

DEUX CHEVAUX DE SELLE
Dont fun s'attelle.

S'adresser 68, rue de Bordeaux.

VIne personne vecomman-
ftaWe demande à s'employer pour
soigner des personnes d'âge.
S'adresser au bureau du journal.

ON DEMANDE IJfi MEME
Lemari, pour s'occuper d'un jardin,
et la femme, comme cuisinière ou
femme de chambre.
S'adresser au bureau du journal.

BAINS DE MER
DES

Trajet direct par les Chemins de fer
de la Vendée.

ON DEMAIE 1
)ouvant disposer de trois heures par
our.
S'adresser au bureau du journal.

de PASQUIER, pharmacien, rus
du Marché-Noir, Saumur.
Cette encre est inaltérable et n'o-

xyde pas les plumes raétalliqaes.

smilis MMi\m
Entre NANTES et LONDRES

Le mUE
C a p i t a i n e AMIVIli*

Nantes-G. Douillard et R. RégtiauU, directeurs ; Th. Dems.
courtier. .
Londres — Batlen et Edwards, agents, 6 6 , L o w e r Thainesj^'

EMPRUNT A PRIMES DE LA VILLE Di
REMBOURSABLE MOYENNANT DES

GAINS fr. 100,000, 80,000, 70,000, 60,000, 50,000, 45,000, ^OF- f
(Le moindre gain est de fr. 46)

d'un total de
26,950,000 LIRES ITALIENNES OU FRANCS DE FRANCE.

LE PROCHAIN TIRAGE AURA LIEU
I.B lor JOLiI^ET 1814. ^ l̂ionS

Une action pour ce tirage coûte fr. 5, six actions fr. 25, tf
fr. 50 et vingt-sept actions fr. 100. insaU'à
Le paiement des mises peut être adressé en t i m b r e s - p o s t e en

currencede fr. 50, au-dessus en billets de banque par lettre cno 6
mandats de poste internationaux , payables à Genève.
Chaque actionnaire recevra gratuitement la liste de tirage.
S'adresser directement à „ pIlBllCS>

L'AGENCE DE FONDS m*'
A GENÈVE.

Listes de renseignements gratuits sur tous les Emprunts d ^^^^^ifis
0».-S. O n peut prendre c o n n a i s s a n c e d»

an Bureau de cSeaujmouurr, nimaplr.imerie de P. GODET-

Certifié par l'imprimeur sousiig»*-


